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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant : 

« Lorsque la personne condamnée est de nationalité étrangère, l’avis de la commission est 
également transmis sans délai au représentant de l’État compétent. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer la coordination entre les autorités judiciaires et 
administratives à l’issue de l’examen de la situation d’une personne condamnée pour des faits de 
nature terroriste. Il prévoit, lorsque la personne concernée est de nationalité étrangère, que l’avis de 
la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté soit transmis au représentant de l’État 
compétent. Cette disposition vise à assurer une circulation rapide et efficace de l’information entre 
les différentes autorités compétentes, dans un objectif de prévention des atteintes à l’ordre public, 
de lutte contre la récidive terroriste et de facilitation de la mise en oeuvre des mesures 
d’éloignement.


